
4.4 Il ne doit pas exister d'alternative thérapeutique autorisée pouvant se
substituer à la substance ou à la méthode normalement interdite.

4.5 La nécessité d'utiliser la substance ou méthode normalement interdite ne
doit pas être une conséquence partielle ou totale de l'utilisation antérieure
non thérapeutique de substances de la Liste des interdictions.

4.6 L'AUT sera annulée par l'organisation l'ayant accordée si:

(a) Le sportif ne se conforme pas promptement à toute demande ou
condition imposée par l'organisation antidopage ayant accordé
l'autorisation.

(b) La période pour laquelle l'AUT a été délivrée a expiré;

(c) Le sportif est informé que l'AUT a été annulée par l'organisation
antidopage.

[Commentaire : Chaque AUT aura une durée précise définie par le
CAUT Il est possible qu'une AUT ait expiré ou ait été annulée et que la
substance interdite couverte par l'AUT soit toujours présente dans
l'organisme du sportif Dans de tels cas, l'organisation antidopage qui
procède à une enquête sur le résultat anormal déterminera si le résultat
est compatible avec la date d'expiration ou d'annulation de l'A UT.]

4.7 Une demande d'AUT ne saurait être approuvée rétrospectivement, à
l'exception des cas suivants :

(a) Urgence médicale ou traitement d'une condition pathologique
aiguë, ou

(b) si en raison de circonstances exceptionnelles, il n'y a pas eu
suffisamment de temps ou de possibilités pour le demandeur de
soumettre, ou pour le CAUT d'étudier, une demande avant le
contrôle du dopage, ou

(c) les conditions fixées par l'article 7.13 s'appliquent

[Commentaire : Les urgences médicales ou les conditions pathologiques
aiguës exigeant l'administration d'une substance normalement interdite
avant qu'une demande d'AUT puisse être faite sont rares. De même, les
circonstances exigeant une étude rapide d'une demande d'AUT en raison
de compétitions imminentes sont peu fréquentes. Les organisations
antidopage qui délivrent les AUT devraient disposer de procédures
internes qui permettent defaireface à de telles situations].


